
2ème colloque départemental de la prévention 



 ARTICLE 1 –  Objet et champ d’application 

1.1 Objet 

1.2 Champ d’application 
 

 ARTICLE 2 – Déroulement général de la démarche 
 

2.1 Information auprès des collectivités sur la démarche 
 
2.2 Phase de préparation entre octobre 2015 et janvier 2016 
 
2.3 Phase de déploiement : du 1er janvier 2016 au 30 juin 2018 

 

• Etape 1: Réunion de cadrage de l’action avec le comité de 

pilotage et finalisation du dossier de subvention 

• Etape 2: Intervention sur site avec le groupe de travail 

• Etape 3: Réunion de restitution du document unique et du 

plans d’actions 

• Etape 4: Planification du plan d’actions par l’autorité 

territoriale et passage en CHSCT 
 

 
 ARTICLE 3 – Les plus de la démarche pilotée par le CDG80 
 
 ARTICLE 4 – Engagement de la collectivité 
 
 ARTICLE 5 – Modalités financières  
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Objet 
 

o Réalisation de documents uniques d’évaluation des risques 

professionnels pour 370 collectivités/établissements publics membres 

du groupement de commandes en 33 mois du 01.10.2015 au 

30.06.2018 

 
 

 

 

Champ d’application 
 

Ce règlement : 

 

o rappelle les règles de fonctionnement pour les collectivités adhérentes 

au groupement de commande 

  

o permet d’organiser la réalisation de 370 documents uniques d’évaluation 

des risques professionnels en 33 mois  

 

o s’impose à chaque collectivité et établissement publics 
 

Annexe 1: Attestation de prise de connaissance du 

règlement de fonctionnement  à retourner au CDG80 avant 

le 31.12.15 
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2.1 Information de la démarche auprès des collectivités 
 

Colloque de ce jour 

 

 

 

 

 

 

Objectif : Présenter aux collectivités adhérentes au groupement 

de commandes 

 

- la démarche, 

- le prestataire, 

- le présent règlement 

 
 

 

 

 

 

 

 2.1. Information 

des collectivités 

2.2. Phase de 

préparation  

2.3. Phase de 

déploiement 
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2.2 Phase de préparation : entre octobre 2015 et décembre 2015 
 

 

o Réalisation et validation de 2 documents uniques de référence 

 

Choix parmi les adhérents: 

 

-1 collectivité de moins de 5 agents 

-1 collectivité de plus de 50 agents 

 

Objectif : réaliser 2 documents uniques de référence pour cadrer 

l’ensemble des interventions qui suivront. 
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2.2 Phase de préparation : entre octobre 2015 et décembre 2015 
 

 

o Préparation des dossiers de subventions 

 

o Conditions requises  : 

 

1. En faire la demande par courrier au CDG80 

2. Etre immatriculée à la CNRACL et être à jour des cotisations de 

retraite 

3. Alimenter la base de données PRORISQ 

4. S’engager sur un plan d’actions qui résultera de l’évaluation des 

risques 

 

 

 

 

Annexe 2: Lettre d’engagement  

à retourner au CDG80 avant le 31.12.15 
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2.3 Phase de déploiement entre le 1er janvier 2016 et le 30 juin 2018 

 
 

Etape 1 : Réunion de cadrage de l’action avec le comité de pilotage et, le cas 

échéant, finalisation du dossier de demande de subvention 

 

 

 

Etape 2 : Intervention sur site avec le(s) groupe(s) de travail  

 

 

 

Etape 3 : Réunion de restitution du document unique et du  plan d’actions au 

comité de pilotage 

 

 

 

Etape 4 : Validation et engagement du plan d’actions par l’autorité territoriale et 

passage en CHSCT (ou auprès du Comité Technique du CDG80 pour les 

collectivités/établissements rattachées) 
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Etape 1: Réunion de cadrage avec le comité de pilotage et 

finalisation du dossier de subventions 

 
Envoi d’un courrier par le prestataire 1 mois avant la date de réunion fixant la date 

du RDV (fixé entre 9h et 17h, du lundi au vendredi), accompagné d’un questionnaire 

 

 

 

 

Composition du comité de pilotage : 

 

- l’autorité territoriale (ou son représentant) de la collectivité, 

- le prestataire 

- le préventeur du CDG80 

- tout agent que l’autorité territoriale souhaite impliquer dans la démarche (pour 

exemple, il est fortement conseillé d’intégrer la personne qui sera chargée des mises 

à jour du document unique) 

- le ou les assistant(s) / conseiller(s) de prévention, le cas échéant, 

- le ou les responsable(s) de services, 

- un représentant du personnel siégeant au CHSCT de la collectivité, le cas échéant 
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Questionnaire 

à retourner au prestataire 10 jours avant la réunion 
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Etape 1: Réunion de cadrage avec le comité de pilotage et 

finalisation du dossier de subventions 
Objectif : 

 

Le prestataire, en collaboration avec le préventeur du CDG80, définit et expose les 

éléments suivants :   

  

 - le cadre réglementaire applicable à la collectivité ; 

 - le cadre de son intervention ; 

 - la démarche et la méthodologie ; 

 - la définition des unités de travail (qui détermine la durée de son intervention) ; 

 - la constitution du/des groupes de travail, amenés à intervenir lors de la 

démarche ; 

  -la collecte des documents relatifs à la demande de subventions auprès du Fonds 

National de Prévention, le cas échéant ; 

 - la planification des étapes 2 à 4 (rendez-vous d’intervention et de restitution au 

comité de pilotage) 

+ Transmission des identifiants nécessaires à la connexion à la plateforme Prorisq, 

ainsi que les indications nécessaires à son utilisation. 
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Etape 1: Réunion de cadrage avec le comité de pilotage et 

finalisation du dossier de subventions 
 

A noter :  

 

Si la date ou l’heure proposée ne convient pas, la collectivité en informe 

immédiatement le prestataire, qui fixe immédiatement une nouvelle date. 

 

 

Une réunion ne pourra être décalée qu’une seule fois 

  

 

Cette réunion du comité pilotage peut, sous certaines conditions, être mutualisée 

à plusieurs collectivités. 
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Etape 2: Intervention sur site avec le(s) groupe(s) de travail 
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Réunions  COLLOQUE 2 - NEODYME.pptx
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Etape 3 : Réunion de restitution du document unique et du plan 

d’actions auprès du comité de pilotage 
 

Objectif: 

Restituer le document unique et le plan d’actions aux membres du comité 

de pilotage 

 
Qui sera présent?  

 

 Les membres du comité de pilotage, le prestataire et le préventeur du 

CDG80, la personne en charge de la mise à jour 

 
Quand?  

 

 Sur RDV fixé par le prestataire conformément au planning défini de la 

réunion de cadrage 
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Etape 3: Réunion de restitution du document unique et du plan 

d’actions auprès du comité de pilotage 
 

Comment? 
 

Le prestataire:  

 

-rappelle la méthodologie employée, 

-présente le résultat de l’évaluation des risques (document unique) et les 

propositions de plan d’actions, 

-propose les actions correctives à mettre en place pour les risques 

considérés comme prioritaires aux membres du comité de pilotage (la 

définition des délais et des responsables restent à la charge de l’autorité territoriale) 

-remet le document unique et le plan d’actions sous format papier et par 

voie informatique 
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Etape 3: Réunion de restitution du document unique et du plan 

d’actions auprès du comité de pilotage 

 

 

 

 

    

 

 

En cas de désaccord sur l’évaluation des risques : concertation entre les 

membres du comité 

  

 

En cas de refus maintenu de l’autorité territoriale, malgré un accord 

conjoint entre le préventeur du CDG80 et le prestataire, le document 

unique pourra être modifié, sous réserve de la signature d’un écrit 

notifiant la nature et le motif du désaccord.  
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Etape 3: Réunion de restitution du document unique et du plan 

d’actions auprès du comité de pilotage 

 
Article R4121-2 : 

La mise à jour du document unique d'évaluation des risques est réalisée :  

1° Au moins chaque année ;  

2° Lors de toute décision d'aménagement important modifiant les conditions de santé et de 

sécurité ou les conditions de travail ;  

3° Lorsqu'une information supplémentaire intéressant l'évaluation d'un risque dans une unité de 

travail est recueillie. 

 

  le prestataire procédera à la formation des personnes chargées de 

son actualisation via le fichier informatique fourni. 

  

 

Pour faciliter sa mise à jour, l’autorité territoriale désignera un 

correspondant chargé du document unique qui pourra être : un 

assistant de prévention, la/le secrétaire de mairie, … dont les 

coordonnées seront transmises au CDG80 
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Etape 4: Validation et engagement sur le plan d’actions par l’autorité 

territoriale et passage en CHSCT 

 

Le plan d’actions doit être validé par la collectivité, qui détermine les 

délais de réalisation et les personnes chargées de leur mise en 

œuvre au sein de la collectivité et, au besoin, complète la liste des 

mesures de prévention.  

 

La collectivité devra, pour bénéficier de la subvention, s’engager sur le 

plan d’actions et le présenter, ainsi que le document unique, pour avis, au 

CHSCT dont elle dépend ou au Comité Technique du CDG80. 
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- Prestation de qualité, adaptée au cadre particulier de la fonction 

publique territoriale, durant toute la durée de l’intervention 

  

- Documents Uniques relus et validés par le CDG 80 avant la livraison à 

la collectivité 

  

- Montage des dossiers de subvention 

  

En cas de désaccord entre la collectivité et le prestataire lors de son 

intervention, le CDG 80 interviendra au sein de la collectivité pour 

identifier les causes de désaccord et déterminer les solutions à mettre en 

place pour le régler. 

  

Le service prévention du CDG 80 proposera une thématique sur « la 

mise à jour du document unique » lors des prochaines réunions 

d’animation de réseaux des assistants et conseillers de prévention. 
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 La collectivité s’engage à : 

  

- retourner au CDG80, dument complétée, l’attestation de prise de 

connaissance du présent règlement de fonctionnent avant le 31/12/2015 

(annexe 1); 

 

- retourner au  prestataire, dument complété et au maximum 10 jours 

avant la date de réunion de cadrage, le questionnaire d’informations 

transmis ; 

 

- informer immédiatement le prestataire de la demande de report du 

RDV fixé par le prestataire. Ce rendez-vous ne pourra être décalé qu’une 

seule fois ; 

 

- s’assurer de la présence des membres du comité de pilotage le jour 

de la réunion de cadrage ; 

 

- créer un ou plusieurs groupe(s) de travail ; 

 

- garantir l’accès du prestataire à l’ensemble des locaux de la 

collectivité. 
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Si elle remplit les critères et qu’elle souhaite bénéficier d’une 

subvention du Fonds National de Prévention, 

 

La collectivité s’engage à: 

  

-En faire la demande auprès du CDG 80 par courrier  

 

-Alimenter la base de données Prorisq 

 

-Renvoyer la lettre d’engagement au CDG 80, complétée et signée 

(annexe 2) 

 

-Procéder à une délibération du conseil municipal/communautaire pour 

l’inscription budgétaire de la subvention FNP 

 

- Planifier des mesures de prévention et demander l’avis du CHSCT 

sur le document unique et sur le plan d’actions. 





 

 

  
- Remise de la facture par le CDG80 au moment de la réunion de 

restitution du document unique 

  

-En application de l’Article 5-5 de la convention constitutive du 

groupement de commande, la collectivité s’engage à exécuter le marché 

selon les modalités définies dans le présent règlement de 

fonctionnement.  

 

 

« En cas de non respect d’un ou de plusieurs de ces engagements 

par la collectivité, ayant pour conséquence la non réalisation du 

Document Unique, la collectivité sera tenue de verser au CDG80 le 

coût total de la prestation, telle que définie par la délibération du 

Conseil d’Administration du CDG80. » 
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Coût (TTC) 

Nombre d'agents dans la collectivité 

Coût pour la collectivité 

Nbre 

agents 
Coût 

TTC (€) 

1 190 

2 270 

5 530 

10 920 

15 1370 

30 2650 

50 4220 

100 8290 

120 10040 




